
PROVINCE DE QUÉBEC 

 

MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Blaise-sur-Richelieu tenue le 

mardi 13 février 2024, à 19 h 30, au lieu ordinaire des assemblées. 

 

Sont présents: 

 

Mesdames les conseillères :  Laurence Hamel 

     Jade Choinière Pinard 

 

Messieurs les conseillers :  Éric Lachance 

     Bruno Paquette 

     Alain Gaucher 

 

Est absent (absence motivée) : 

 

Monsieur le conseiller  Alexandre Desrochers 

   

formant quorum sous la présidence du maire Sylvain Raymond. 

 

La greffière-trésorière adjointe, madame Julie Gagnon est également présente. 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

13-02-24 

 

Il est proposé par Madame Laurence Hamel, appuyée par Madame Jade 

Choinière-Pinard et résolu unanimement par les conseillers présents que 

l’ordre du jour soit adopté en laissant le point Divers ouvert. 

 

Adoptée 

 

2. Approbation du procès-verbal du mois de janvier 2024 

 

14-02-24 

 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal du mois de janvier 2024 

et l’avoir trouvé conforme, il est proposé par Madame Laurence Hamel 

appuyée par Monsieur Bruno Paquette et résolu unanimement par les 

conseillers présents que ledit procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 

Adoptée 

 

3. Déclaration d’intérêts 

 

Monsieur Bruno Paquette déclare son intérêt pour le point 6. 

 

4. Correspondance 

 

A) Bourse Jeune agriculteur.trice de l’année 

 

15-02-24 

 

Il est proposé par Monsieur Alain Gaucher appuyé par Monsieur Bruno 

Paquette et résolu unanimement par les conseillers présents que la 



somme de trois cent dollars (300$) soit versée à titre de partenariat avec 

la Chambre de commerce et de l’industrie du Haut-Richelieu pour 

souligner le travail d’un.e jeune agriculteur.trice de 40 ans et moins qui 

a permis à son entreprise de se démarquer dans la région du Haut-

Richelieu au cours de l’année 2023. Une bourse sera remise lors de la 

soirée du Gala de l’excellence le 7 juin 2024 prochain. 

Adoptée 

 

B) Renouvellement AQLM 

 

16-02-24 

 

Il est proposé par Monsieur Bruno Paquette, appuyé par Madame 

Laurence Hamel, et résolu unanimement par les conseillers présents de 

renouveler l’adhésion à l’Association québécoise du loisir municipal 

pour un montant de quatre cent deux, quarante-et-un dollars (402,41 $), 

incluant les taxes. 

 

Adoptée 

 

5. Approbation des dépenses du mois de janvier 2024 

 

17-02-24 

 

Il est proposé par Madame Jade Choinière-Pinard, appuyée par 

Monsieur Éric Lachance et résolu unanimement par les conseillers 

présents que les comptes, factures et salaires soient approuvés et payés, 

pour un montant total de 448 299,23 $ tel qu’il appert à l’annexe A joint 

au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante. 

 

Adoptée 

 

Je, soussignée, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles 

pour acquitter les dépenses approuvées et payées, telles que décrites 

précédemment. 

 

__________________________ 

Julie Gagnon 

Greffière-trésorière adjointe 

 

Adoptée  

 

Monsieur Bruno Paquette se retire suivant sa déclaration d’intérêts. 

 

6. Embauche d’un responsable à la bibliothèque 

 

18-02-24 

 

Il est proposé par Madame Laurence Hamel, appuyée par Madame Jade 

Choinière-Pinard et résolu unanimement par les conseillers présents que 

Madame Monique Paradis soit rémunérée à titre de responsable de la 

bibliothèque pour un maximum de huit heures par semaine au taux 

horaire de 20 $/heure. 

 

Adoptée 
 

Monsieur Bruno Paquette revient à son poste. 

 



7. Autorisation pour modifier l’emprunt temporaire à la Caisse 

Desjardins des Seigneuries de la frontière signé le 28 juillet 2022 

 

 19-02-24 

 

Il est proposé par Monsieur Éric Lachance, appuyé Monsieur Bruno 

Paquette et résolu unanimement par les conseillers présents d’autoriser 

le prolongement de l’emprunt temporaire à la caisse Desjardins des 

Seigneuries de la Frontière pour les intérêts seulement pendant la durée 

du prêt et modalité de remboursement à négocier à l’échéance le 31 

décembre 2024. Madame Julie Gagnon, greffière-trésorière adjointe et 

Sylvain Raymond, maire de la Municipalité de Saint-Blaise-sur-

Richelieu sont autorisés à signer cette demande de modification à la 

Caisse Desjardins des Seigneuries de la frontière. 

 

Adoptée 

 

8. Renouvellement du mandat des membres du Comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) pour 2024-2025 

 

 20-02-24 

 

Il est proposé par Monsieur Éric Lachance, appuyé par Madame 

Laurence Hamel et résolu unanimement par les conseillers présents que 

le mandat des membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) soit 

renouvelé pour une période de deux ans, se terminant le 31 décembre 

2025. Les membres sont les suivants : 

 

Madame Véronique Beaudin (nouvelle)  

 

Messieurs  Éric Desparois (nouveau) 

Martin Desrochers 

  Éric Lachance 

   Sylvain Poussard 

   Peter Strebel   

 

Adoptée 

 

9. Adoption du rapport annuel d’activités de l’an 6 de la municipalité 

Saint-Blaise-sur-Richelieu en lien avec le Schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie de deuxième génération de la MRC du 

Haut-Richelieu 

 

21-02-24 

 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en 

sécurité incendie de deuxième génération 

de la MRC du Haut-Richelieu est entré en 

vigueur le 23 février 2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité doit produire un 

rapport annuel d’activités, tel que prescrit 

par l’article 35 de la Loi sur la sécurité 

incendie; 

 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique a 

autorisé la réalisation du rapport annuel 



d’activités selon la période du 1er janvier 

au 31 décembre; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport annuel d’activités présente la 

part de réalisation des actions prévues au 

plan de mise en œuvre (PMO) ainsi que 

des indicateurs et des statistiques; 

 

CONSIDÉRANT QUE le rapport annuel d'activités de l’an 6, 

couvrant la période du 1er janvier au 31 

décembre 2023, a été complété par le 

directeur du service de sécurité incendie 

de la municipalité de Saint-Blaise-sur-

Richelieu; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la municipalité 

de Saint-Blaise-sur-Richelieu ont pris 

connaissance dudit rapport ; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Il est proposé par Monsieur Bruno Paquette, appuyé par Monsieur Éric 

Lachance et résolu unanimement par les conseillers présents, que la 

municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu adopte le rapport annuel 

d'activités de l’An 6, en lien avec le Schéma de couverture de risques en 

sécurité incendie de deuxième génération et autorise sa transmission à la 

MRC du Haut-Richelieu. Cette dernière consolidera l'ensemble des 

rapports annuels d’activités des municipalités de la MRC et le 

transmettra par la suite au ministère de la Sécurité publique. 

 

Adoptée 

 

10. Retrait au projet PSSDT et EPRT 

 

22-02-24 

 

CONSIDÉRANT QU’ une convention d’aide financière a été 

signée par résolution 115-10-19 entre le 

Ministre du Tourisme et la Municipalité de 

Saint-Blaise-sur-Richelieu en vertu du 

Programme de soutien aux stratégies de 

développement touristique; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet n’a pas eu lieu;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a pas l’intention ni les 

ressources financières pour développer un 

projet mettant la rivière Richelieu en 

vedette; 

  

EN CONSÉQUENCE :  

 

 la Municipalité a pris la décision de se désister du projet prévu dans la 

demande d’aide financière au PSSDT et EPRT et de rembourser le 

déboursé de 48 000 $. 

 



Il est proposé par Madame Laurence Hamel, appuyée par Monsieur 

Alain Gaucher et résolu unanimement par les conseillers présents, que 

la municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu se retire du projet. 

 

Adoptée 

 

11. Modification des prix de location pour le Centre communautaire 

 

23-02-24 

 

Il est proposé par Madame Jade Choinière-Pinard, appuyée par 

Monsieur Bruno Paquette et résolu unanimement par les conseillers 

présents d’augmenter le prix de la location du Centre communautaire de 

cent cinquante dollars (150 $) à cent soixante-quinze dollars (175 $) 

incluant les frais de la SOCAN.  Le prix pour les non-résidents sera de 

trois cent cinquante dollars (350 $) incluant les frais de le SOCAN. 

 

Adoptée 

 

12. Répartition des coûts pour l'étude du projet de regroupement 

régional pour la répartition des appels d'urgence incendie 

24-02-24 

ATTENDU QUE la résolution 367-10-23 concernant un projet de 

regroupement régional pour la répartition des 

appels d'urgence incendie dans laquelle la 

Municipalité démontrait son intérêt à participer à 

une étude de faisabilité d'un regroupement pour le 

service de répartition des appels d'urgence sur 

l'ensemble du territoire de la MRC du Haut-

Richelieu; 

ATTENDU QU' un scénario de répartition d'une éventuelle étude 

de faisabilité a été présenté selon la population 

2023 et selon le RFU 2024, avec et sans 

subvention, pour 12 municipalités sur 14 de la 

MRC du Haut-Richelieu; 

Il est proposé par Monsieur Bruno Paquette, appuyé par Madame Jade 

Choinière-Pinard et résolu unanimement par les conseillers présents que 

le Conseil municipal de la municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu se 

retire du projet de regroupement régional pour la répartition des appels 

d'urgence incendie et par le fait même, ne participera pas à l'étude de 

faisabilité. 

Adoptée 

 

13. Représentant au Comité environnement au sein du CRSQV 

 

25-02-24 

 

Il est proposé par Monsieur Bruno Paquette, appuyé par Madame 

Laurence Hamel qu’un représentant de la municipalité siège sur le 

Comité environnement au sein du CRSQV. Il est résolu unanimement 

par les conseillers présents que la municipalité délègue une ressource 



municipale pour participer aux rencontres du sous-comité 

environnement. 

 

Adoptée     

 

 

 

 

14. Adoption du deuxième projet de règlement no 546-23 modifiant le 

règlement numéro 347-07 règlement de zonage 

 

26-02-24 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné à la séance 

ordinaire du conseil tenue le 14 novembre 

2023 et que lors de cette même séance le 

projet de règlement fut présenté et déposé;  

 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement de zonage 

no 546-23 modifiant le règlement 347-07 

a été adopté le 14 novembre 2023 par la 

résolution numéro 382-11-23;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’avis technique donné par la MRC 

concernant certaines grilles d’usage et 

normes du premier projet ne sont pas 

conformes au schéma d’aménagement 

régional;  

 

CONSIDÉRANT QU' une consultation publique s'est tenue le 28 

novembre 2023;  

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

il est proposé par Madame Jade Choinière-Pinard, appuyée par Monsieur 

Bruno Paquette et résolu unanimement par les conseillers présents que 

le conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu adopte le 

deuxième projet de règlement numéro 546-23 sur le zonage avec les 

modifications suivantes : 

 

Remplacement des grilles d’usage et normes de l’annexe B du règlement 

pour les zones de préfixe Ra et Ta, dont la modification porte sur la 

suppression des usages de type commercial catégories A-1 et A-2 pour 

l’ensemble de ces zones.  

 

Adoptée 

 

15. Adoption du deuxième projet de règlement no 547-23 modifiant le 

règlement numéro 349-07 constituant le règlement de lotissement 

 

27-02-24 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné à la séance 

ordinaire du conseil tenue le 14 novembre 

2023 et que lors de cette même séance le 

projet de règlement fut présenté et déposé;  

 



CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement de 

lotissement no 547-23 a été adopté le 14 

novembre 2023 par la résolution numéro 

384-11-23;  

 

CONSIDÉRANT QU' une consultation publique s'est tenue le 28 

novembre 2023 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

il est proposé par Madame Laurence Hamel, appuyée par Monsieur Éric 

Lachance et résolu unanimement par les conseillers présents que le 

conseil de la municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu adopte le 

deuxième projet du règlement numéro 547-23 intitulé « Règlement de 

lotissement no 547-23 » sans modification. 

 

Adoptée 

 

16. Adoption du règlement numéro 549-24 régissant le numérotage des 

immeubles et les bornes 911 

 

Dispense de lecture 

 

28-02-24 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a 

particulièrement été donné à la séance du Conseil tenue le 16 janvier 

2024; 

 

À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le Conseil de la 

Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu et ledit Conseil ordonne et 

statue par le présent règlement ce qui suit : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 549-24 

 

RÉGISSANT LE NUMÉROTAGE 

DES IMMEUBLES ET LES BORNES 911 

_____________________________________ 

 

ATTENDU QUE le paragraphe 5 de l'article 67 de la Loi sur les 

compétences municipales (L.R.Q. chapitre C-47.1) qui prévoit qu'une 

municipalité peut adopter un règlement pour régir le numérotage des 

immeubles;  

 

ATTENDU QU’ il est dans l’intérêt général des citoyens, pour des 

fins de sécurité publique (police, pompier, ambulance) notamment, que 

les immeubles soient identifiés par des numéros uniformes, bien visibles 

de la voie publique ou du chemin les desservant; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a été 

donné sous la résolution numéro 10-01-24 et que le projet de règlement 

a été déposé à une séance du conseil tenue le 16 janvier 2024. 

 

POUR CES MOTIFS ET EN CONSÉQUENCE LE CONSEIL 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1   PRÉAMBULE 

 



Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2   OBJET DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement vise à établir le mode d’affichage des numéros 

civiques devant identifier les immeubles situés sur le territoire de la 

municipalité notamment pour assurer la sécurité des propriétaires, 

locataires, résidents ou autres occupants. 

  

ARTICLE 3   DÉFINITION 

 

Dans le présent règlement, les mots et expressions suivants, à moins que 

le contexte ne s’y oppose signifient : 

 

Borne 911 :  Panneau d’identification fixé sur un poteau et sur lequel 

apparaît un ou des numéros civiques.  

 

Voie de circulation :  Voie publique ou chemin privé. 

 

ARTICLE 4   TERRITOIRE ASSUJETTI 

 

Le règlement s’applique à tout le territoire de la Municipalité de Saint-

Blaise-sur-Richelieu. 

 

ARTICLE 5  ATTRIBUTION DE NUMÉRO CIVIQUE 

 

Le numéro civique de chaque bâtiment situé sur le territoire de la 

Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu est attribué, sans frais, lors 

de l'émission du permis de construction. 

 

Toute personne physique ou morale doit s'assurer que le numéro civique 

de tout immeuble dont elle est propriétaire sur le territoire de la 

Municipalité correspond à celui qui a été attribué par la Municipalité. 

Dans le cas où le numéro civique affiché ne correspond pas à celui qui a 

été attribué par la Municipalité, celui-ci doit être corrigé sans délai. 

 

Tout propriétaire d'un immeuble situé sur le territoire de la Municipalité 

de Saint-Blaise-sur-Richelieu qui désire obtenir un changement de 

numéro civique doit adresser une demande écrite à la Municipalité. 

 

La Municipalité peut également décider unilatéralement de changer un 

numéro civique pour un motif qu'elle estime justifié incluant notamment 

un développement résidentiel ou un motif de sécurité. Elle donne alors 

un avis au propriétaire et à l'occupant, le cas échéant. Dans tous les cas, 

les frais reliés au changement d'un numéro civique sont à la charge du 

propriétaire de l'immeuble. 

 

ARTICLE 6   IDENTIFICATION EN BORDURE DE RUE 

 

Les dispositions du présent article s'appliquent à tout immeuble situé sur 

le territoire de la Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu. 

 

Tout immeuble doit être identifié par le numéro civique qui a été attribué 

par la Municipalité et doit apparaître sur une borne 911 fournie par la 

Municipalité pour chaque propriété visée.  

 

Chaque borne 911 est installée par la Municipalité de façon à permettre 

en tout temps de l'apercevoir facilement de la voie de circulation. 



 

La plaque de numérotation de la borne 911 indiquant les numéros 

civiques est supportée par un poteau métallique dont le modèle a été 

déterminé et installé par la Municipalité. 

Les bornes 911 sont installées par la Municipalité. Le propriétaire ou 

l'occupant de l'immeuble doit permettre au personnel de la Municipalité 

ou à toute personne mandatée par celle-ci d'effectuer les travaux 

d'installation, de réparation et de remplacement des bornes. 

L'installation en période hivernale d'un abri temporaire ou d'une autre 

structure ainsi que tout autre aménagement ne doit pas avoir pour effet 

de dissimuler le numéro civique installé. 

 

Le propriétaire ou l'occupant ne peut enlever ni déplacer la borne 911 

installée par la Municipalité. Il peut demander sa relocalisation en 

contactant la municipalité. 

 

Lorsqu'une borne 911 est enlevée ou déplacée sans le consentement de 

la Municipalité, son remplacement ou sa remise en place se fait par la 

Municipalité aux frais du propriétaire, et ce, sans porter atteinte au droit 

de la Municipalité de poursuivre le contrevenant en vertu de l'article 9. 

 

Il est interdit de modifier l'apparence visuelle d'une borne 911 ou de 

l'utiliser à d'autres fins que celle à laquelle elle est destinée. 

 

Chaque propriétaire ou occupant doit entretenir adéquatement la borne 

911 installée sur sa propriété et s'assurer qu'elle demeure libre, en tout 

temps, de toute obstruction pouvant être causée notamment par la 

présence de végétaux, de neige, d'une clôture, d'une boîte aux lettres ou 

d'une affiche. 

 

Tout propriétaire doit aviser la Municipalité sans délai de tous bris ou 

dommages pouvant être causés à la borne 911 installée sur sa propriété. 

Si celle-ci est endommagée à la suite d'opérations effectuées par les 

employés municipaux, d'opérations de déneigement ou d'entretien de 

fossé, de vandalisme ou à la suite d'un accident routier, la réparation se 

fait par la Municipalité à ses frais.  

 

Si la borne 911 est autrement endommagée, les frais de remplacement 

sont à la charge du propriétaire et facturés par la Municipalité 

conformément au Règlement 549-24 en vigueur au moment du 

remplacement de la borne endommagée.  

 

ARTICLE 7   ZONE D’INSTALLATION 

 

La borne 911 doit être installée de façon à permettre en tout temps de 

l'apercevoir facilement de la voie de circulation. Les côtés de la borne 

911 sur lesquels est affiché le numéro civique doivent être 

perpendiculaires à la voie de circulation. 

 

ARTICLE 8   APPLICATION DU RÈGLEMENT 

 

L'application du présent règlement relève de l’inspecteur municipal. À 

cette fin, il est autorisé à visiter et examiner, à toute heure raisonnable, 

tout immeuble afin de vérifier si les dispositions du présent règlement 

sont respectées. Le propriétaire ou l'occupant de l'immeuble ne peut 

alors lui refuser l'accès. 

 

ARTICLE 9   DISPOSITION PÉNALE 



 

La personne désignée pour l’application du présent règlement est 

autorisée à délivrer, au nom de la Municipalité, des constats d’infraction 

pour toute infraction audit règlement. 

Pénalités - Toute personne qui contrevient au présent règlement commet 

une infraction et est passible d’une amende de deux cents dollars (200 

$) dans le cas d’une première infraction et d’une amende de quatre cents 

dollars (400 $) en cas de récidive. 

 

Lorsque la personne qui commet l’infraction est une personne morale, 

elle est passible d'une amende de trois cents dollars (300 $) dans le cas 

d’une première infraction et d'une amende de six cents dollars (600 $) 

en cas de récidive. 

 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Les délais pour le 

paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et 

les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans 

les délais prescrits sont établis conformément au Code de procédure 

pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). Si une infraction dure plus d’un 

jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une 

infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions 

peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction 

conformément au présent article. 

 

Malgré toute poursuite pénale, la Municipalité de Saint-Blaise-sur-

Richelieu se réserve le droit d’exercer tout autre recours prévu par la 

Loi. 

 

ARTICLE 10   ABROGATION 

 

Le présent règlement remplace et abroge toute disposition d'un autre 

règlement incompatible avec celui-ci. 

 

ARTICLE 11   ENTRÉE EN VIGEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Il est proposé par Madame Laurence Hamel, appuyée par Monsieur 

Bruno Paquette et résolu unanimement par les conseillers présents que 

le règlement no. 549-24 régissant le numérotage des immeubles et les 

bornes 911 soit adopté tel que présenté. 

 

Adopté à Saint-Blaise-sur-Richelieu, ce treizième jour de février deux 

mille vingt-quatre. 

 

_________________________ _______________________  

JULIE GAGNON,   SYLVAIN RAYMOND,  

Greffière-trésorière adjointe  Maire 

 

Date de l’avis de motion : 16 janvier 2024     

Date de l’adoption du règlement : 13 février 2024    

Date de publication : 14 février 2024   

 

 

 

17. Adoption du règlement numéro 550-24 régissant les droits de 

mutations immobilières 

 



Dispense de lecture 

 

29-02-24 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion du présent règlement a 

particulièrement été donné à la séance du Conseil tenue le 16 janvier 

2024; 

 

À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par le Conseil de la 

Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu et ledit Conseil ordonne et 

statue par le présent règlement ce qui suit : 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 550-24 

 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT SUR  

LES DROITS DE MUTATION  

IMMOBILIÈRES NUMÉRO 137-79  

__________________________________ 

 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de la Loi concernant les droits sur 

les mutations immobilières (L.R.Q., c. D-15.1) la Municipalité doit 

percevoir un droit sur le transfert de tout immeuble situé sur son 

territoire, calculé en fonction de la base d’imposition établie 

conformément au deuxième alinéa article 2;    

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu de la même Loi la Municipalité 

peut par règlement fixer un taux supérieur à celui prévu au paragraphe 

3) du premier alinéa pour toute tranche de la base d’imposition qui 

excède 500 000 $;    

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a 

été donné sous la résolution numéro 11-01-24 et que le projet de 

règlement a été déposé à une séance du conseil tenue le 16 janvier 2024. 

 

POUR CES MOTIFS ET EN CONSÉQUENCE LE CONSEIL 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 DÉFINITIONS   

 

Dans le présent règlement, les mots suivants signifient :   

 

1.1 « Loi » : Loi concernant les droits sur les mutations immobilières 

(L.R.Q., chapitre D-15.1); 

 

1.2  « Base d’imposition » : la base d'imposition du droit de mutation 

au sens de l'alinéa 2 de l'article 2 de la Loi;  

 

1.3 « Transfert » : Transfert tel que défini à l’article 1 de la Loi. 

 

ARTICLE 2 TAUX APPLICABLE AUX TRANSFERTS DONT 

LA BASE D'IMPOSITION EXCÈDE 500 000 $ 

 

La Municipalité perçoit un droit sur le transfert de tout immeuble situé 

sur son territoire dont la base d'imposition excède 500 000 $ selon le 

taux suivant :  

 

a) Sur la tranche de la base d'imposition qui excède 500 000 $: 2.5 %. 



 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Il est proposé par Monsieur Bruno Paquette, appuyé par Monsieur Alain 

Gaucher et résolu unanimement par les conseillers présents que le 

règlement no. 550-24 abrogeant le règlement sur les droits de mutations 

immobilières no. 137-79 soit adopté tel que présenté. 

 

Adopté à Saint-Blaise-sur-Richelieu, ce treizième jour de février deux 

mille vingt-quatre. 

 

_________________________ _______________________ 

JULIE GAGNON,   SYLVAIN RAYMOND,  

Greffière-trésorière adjointe  Maire 

 

Date de l’avis de motion : 16 janvier 2024     

Date de l’adoption du règlement : 13 février 2024    

Date de publication : 14 février 2024 

 

18. Nouvelles 

 

➢ Rencontre informelle avec les citoyens le jeudi 22 février. 

➢ Premier versement de taxes le lundi 11 mars. 

➢ Guichet automatique retiré. 

➢ Compensation pour les matières résiduelles. 

➢ Sommet agroenvironnement – Cohabitation le long des cours 

  

19. Période de questions 

 

Diverses questions. 

 

20. Levée de la séance 

 

30-02-24 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par Monsieur Éric 

Lachance, appuyé par Monsieur Bruno Paquette et résolu unanimement des 

conseillers présents que la séance soit levée. 

 

Adoptée 

Il est 20 h 37 

 

 

____________________  ____________________ 

JULIE GAGNON   SYLVAIN RAYMOND  

Greffière-trésorière adjointe  Maire  

 

Je, Sylvain Raymond, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 

142 (2) du Code municipal. 



LISTE SÉLECTIVE VENANT DE 
L'HISTORIQUE

Chèques et paiements déjà émis en janvier 2024 299 402,23 $

LISTE SUGGÉRÉE DES 
PAIEMENTS AUTOMATIQUES

janvier 2024 132 322,89 $

Salaires janv-24 16 574,11 $

GRAND TOTAL janv-24 448 299,23 $

ANNEXE A

DÉPENSES DU MOIS DE JANVIER 2024

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BLAISE-SUR-RICHELIEU

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires 
ou employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement 503-20.  
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément 
au dernier alinéa de l'article 961.1 du Code municipal.
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MUNICIPALITE DE ST-BLAISE  DETAILLE

CATHY BERGERON 16-01-24  17126 CIRC.  193781  40.00  REVENUS INSCRIPTION SOCCER  01 23472 000

*BERG003  40.00

VICKIE ROBERT 16-01-24  17127 CONC.  1964190791  75.00  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

*ROBE004  75.00

ALIMENT-TERRE             16-01-24  17128 CIRC.  DÉC.2023  53.50  DÉPENSES MARCHÉ  02 70190 490

ALIM50   53.50

GRAPHICA IMPRESSION INC.  16-01-24  17129 CONC.  96007  534.63  FOURNITURES BUREAU, IMPRIMES,. 02 13000 670

ARGR50   534.63

 BELL GAZ LTÉE            16-01-24  17130 CONC.  00089872437  706.93  PROPANE  02 32000 631

BELL52  00089875693  493.43  PROPANE  02 32000 631

 00090184795  336.09  PROPANE  02 32000 631

 00090184802  292.53  PROPANE  02 32000 631

  1,828.98

BMR GROUPE YVES GAGNON    16-01-24  17131 CONC.  0104685  35.68  ENT. & REPARATION - BATIMENT  02 19000 522

BMR50   35.68

CAIN LAMARRE              16-01-24  17132 CONC.  70-0000027313  218.82  AVIS JURIDIQUE, REGLEMENTS  02 13001 412

CALA50   218.82

CENTRE DU CAMION STE-MARI 16-01-24  17133 CONC.  FB77956  45.31  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525

CEN41   45.31

CANADIEN NATIONAL         16-01-24  17134 CONC.  91720000  1,462.00  FOURN. ENTREP. RESEAU ACTUEL   02 32000 621

CHEM50   1,462.00

COMITE D'ENTRAIDE         16-01-24  17135 CIRC.  GUIGN.2023  200.00  COMITÉ D'ENTRAIDE              02 70190 494

COMI50   200.00

COPICOM INC.              16-01-24  17136 CONC.  55Q1543251  433.98  ENT. ET REP. - AMEUBLEMENT-ADM 02 13000 527

COPI050   433.98

ICIMÉDIAS                 16-01-24  17137 CONC.  010850  402.41  PUBLICITIÉ ET DÉPLIANT LOISIRS 02 70190 341

COUP50   402.41

DÉVELOP. INNOVATIONS HAUT 16-01-24  17138 CONC.  1415   25.87  ADMINISTRATION ET INFORMATIQUE 02 13000 414

DEVE60   1417   25.87  ADMINISTRATION ET INFORMATIQUE 02 13000 414

 1438  362.17  ADMINISTRATION ET INFORMATIQUE 02 13000 414

  413.91

ENERGÈRE INC.             16-01-24  17139 CONC.  10593  639.99  RESEAU ECLAIRAGE DEL           03 31000 000

ENE50   639.99

ENTREPRISES G.M. ST-BLAIS 16-01-24  17140 CONC.  17619  2,414.48  ENTRETIEN ET REPARATION COOP  02 19000 520

ENTRE60   17659  2,529.45  LOCATION EQUIPEMENT  02 33000 516

 17684  571.43  FOURN. ENTREP. RESEAU ACTUEL  02 32000 621

  5,515.36

EQUIPEMENT GUILLET        16-01-24  17141 CONC.  208003  7,826.28  ENT. ET RÉP. MACH./OUTIL./ÉQU. 02 32000 526

EQU53  7,826.28

FAFARD NANCY              16-01-24  17142 CIRC.  6229002  459.88  FORMATEUR COURS SAISONNIER     02 70190 454

FAF01    459.88

GESTIM INC.               16-01-24  17143 CONC.  6906  598.91  REMUNERATION INSPECTEUR BATIM. 02 16000 110

GEST60    598.91

G.H. BERGER LTEE          16-01-24  17144 CONC.  265437  307.13  ARTICLES DE QUINCAILLERIE - VO 02 32000 641

GHBE50   307.13

JOUETS JRC TOYS INC.      16-01-24  17145 CONC.  2020-006157  2,001.65  DÉPOUILLEMENT 2023             02 19000 493

JOU50    2,001.65

LES SERVICES KOOLMAX INC. 16-01-24  17146 CONC.  9107  385.17  GYMNASE -  ENT.RÉPARATION      02 70150 522

KOO50    385.17

GROUPE ENVIRONNEX         16-01-24  17147 CONC.  939285  242.03  ENT. & REPARATION - BATIMENT   02 19000 522

LABO65   242.03

LES MÉCANIQUES LAPIERRE I 16-01-24  17148 CONC.  83285  5,528.36  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525

LAP60    5,528.36

JOLYANE L'ÉCUYER          16-01-24  17149 CONC.  R135310  14.92  REMBOURSEMENT SPORTS ENFANTS  02 70191 447
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LEC50   14.92

LIBRAIRIE MODERNE 16-01-24  17150 CIRC.  E79305  689.50  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

LIBR45   E79926  210.63  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

 E80442  171.94  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

  1,072.07

LIBRAIRIE DU RICHELIEU 16-01-24  17151 CONC.  11637  55.53  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

LIBR50   55.53

LONGTIN ET FILS INC  16-01-24  17152 CONC.  32484  1,879.55  GYMNASE - HUILE A CHAUFFAGE  02 70150 632

LONG50   32679  2,919.05  CHAUFFAGE   02 32000 632

  4,798.60

MANGEONS MAISON INC.      16-01-24  17153 CONC.     256   97.99  RECEPTIONS PUBLIQUES  02 19000 493

MAN55   97.99

MUNICIPALITE DE NAPIERVIL 16-01-24  17154 CONC.  VERSEMENT 1  89,281.94  ENTENTE SERVICE INCENDIE  02 22000 442

MUNI20    89,281.94

NETTOYEUR MARTIN          16-01-24  17155 CONC.  1023238   49.21  NETTOYAGE SERVIETTE & SALOPETT 02 33000 495

NETT50                                           1024669   49.21  NETTOYAGE SERVIETTE & SALOPETT 02 33000 495

 98.42

PARADIS MONIQUE           16-01-24  17156 CONC.  DÉCEMBRE 2023  27.28  FRAIS DE DEPL. DU PERSONNEL  02 70230 310

PAR55   27.28

PETITE CAISSE BIBLIOTHÈQU 16-01-24  17157 CONC.  31-12-2023  9.20  LIQUEURS, CAFÉ  02 70230 610

PET04    1.00  FOURNITURES DE BUREAU  02 70230 670

 20.95  ACHAT DE VOLUME   02 70230 519

 23.60  HEURE DU CONTE   02 70190 447

 23.15  LIQUEURS, CAFÉ   02 70230 610

 22.50  LIQUEURS, CAFÉ   02 70230 610

  8.40  ACHAT DE VOLUME  02 70230 519

 39.85  LIQUEURS, CAFÉ   02 70230 610

 19.75  LIQUEURS, CAFÉ   02 70230 610

 9.30  LIQUEURS, CAFÉ  02 70230 610

  177.70

PG SOLUTIONS INC. 16-01-24  17158 CONC.  STD55492  109.23  INFORMATIQUE                   02 61000 414

PGSY50    109.23

LES POMPES CGI  16-01-24  17159 CONC.  308320  143.72  ENT. & REPARATION - BATIMENT   02 19000 522

POMP55   143.72

PROANIMA  16-01-24  17160 CONC.  2007  1,756.27  ANIMAUX DOMESTIQUES  02 12000 499

PROAN50    1,756.27

REMCO AIR  16-01-24  17161 CONC.  14026952  335.59  ENT. ET REP.- VÉHIC-ENL. NEIGE 02 33000 525

REMC50    335.59

NOVEXCO INC.  16-01-24  17162 CONC.  91471041  138.16  FOURNITURES BUREAU, IMPRIMES,. 02 13000 670

RUBA55   138.16

CARGILL LIMITED  16-01-24  17163 CONC.  2908916122  2,735.24  FOURN. ENTREP. RESEAU ACTUEL  02 32000 621

SELCAR50   2908920868  2,714.35  FOURN. ENTREP. RESEAU ACTUEL  02 32000 621

  5,449.59

SOCIETE CANADIENNE DES PO 16-01-24  17164 CONC.  9897250409  137.36  PUBLIPOSTAGE SPORTS ET CULTURE 02 70190 321

SOCI050   137.36  COURS HIVER 2024  02 70190 321

 155.18  AVIS ET PUBLICATIONS LE  02 13000 341

 BLAISOIS

  429.90

UNI-SELECT CANADA INC. 16-01-24  17165 CONC.  1872-104019  124.91  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525

STJEA50   1872-105533  56.83  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525

  181.74

UNIAG COOPÉRATIVE 16-01-24  17166 CONC.  FCX0072041  76.99  ARTICLES DE QUINCAILLERIE - VO 02 32000 641

UNI65   76.99

WURTH CANADA LTÉE 16-01-24  17167 CONC.  25671174  267.05  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525

WUR50   25687343   57.48  ENT. & REPARATION - VEHICULES  02 33001 525
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 324.53

YVON GIRARD 16-01-24  17168 CONC.  629901   8.00  ALIMENTS, LIQUEURS  02 13000 610

YVON50  629903  32.00  ALIMENTS, LIQUEURS  02 13000 610

 666647  58.00  ALIMENTS, LIQUEURS  02 13000 610

 98.00

 TOTAUX  43 CHEQUES  133,917.15
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ANDRÉ BELLEMARE           23-01-24  1566 CONC.  22-01-2024  220.00  NETTOYAGE PATINOIRE            02 70130 499

BEL35   220.00

ANDRÉ BELLEMARE           31-01-24  1567 CONC.  30-01-2024  118.00  NETTOYAGE & SURVEILLANCE PATIN 02 70130 499

BEL35    118.00

NICOLE BOULÉ              05-01-24  1568 CONC.  SALLES 2023  1,130.50  CONCIERGERIE CONTRAT           02 19000 495

BOUL50    1,130.50

NICOLE BOULÉ              26-01-24  1569 CONC.  JANV.2024  1,746.67  CONCIERGERIE CONTRAT           02 19000 495

BOUL50    1,746.67

DESJARDINS SECURITE FINAN 12-01-24  1570 CONC.  JANVIER 2024  2,113.57  ASSURANCES COLLECTIVES A PAYER 55 13870 000

DESJ50   2,113.57

DESJARDINS SECURITE FINAN 24-01-24  1571 CONC.  FÉVRIER 2024  2,113.57  ASSURANCES COLLECTIVES A PAYER 55 13870 000

DESJ50    2,113.57

HÉLÈNE DUSSAULT           18-01-24  1572 CONC.  18-01-2024  150.00  FORMATEUR COURS SAISONNIER     02 70190 454

DUS50    150.00

JULIE GAGNON              01-01-24  1573 CONC.  JANV.2024  50.00  FRAIS DE DEPLACEMENT LOISIRS   02 70160 310

GAG55   50.00

GRANGER YVAN              15-01-24  1574 CONC.  15-01-2024  1,833.33  ENTRETIEN PATINOIRE  02 70130 499

GRA50    1,833.33

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1575 CONC.  618102863454  45.69  ELECTRICITE - EDIFICES MUN.  02 19000 681

HYDR50   45.69

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1576 CONC.  620802865395  1,251.44  ECLAIRAGE DES RUES  02 34000 681

HYDR50    1,251.44

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1577 CONC.  645102800840  850.08  EGOUT  ELECTRICITE  02 41500 681

HYDR50    850.08

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1578 CONC.  656802767535  89.44  ELECTRICITE  02 32000 681

HYDR50   89.44

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1579 CONC.  664003034108  665.23  ELECTRICITE  02 32000 681

HYDR50    665.23

HYDRO-QUEBEC              05-01-24  1580 CONC.  685602633953  57.91  ECLAIRAGE DES RUES  02 34000 681

HYDR50   57.91

HYDRO-QUEBEC              09-01-24  1581 CONC.  642402817393  2,182.01  THERMOPOMPE  02 19000 681

HYDR50    2,182.01

HYDRO-QUEBEC              18-01-24  1582 CONC.  650503056511  1,266.14  ELECTRICITE - EDIFICES MUN.  02 19000 681

HYDR50    1,266.14

HYDRO-QUEBEC              30-01-24  1583 CONC.  612702941393  59.85  ECLAIRAGE DES RUES  02 34000 681

HYDR50   59.85

HYDRO-QUEBEC              30-01-24  1584 CONC.  639702826627  32.95  SUBV. TOURISME (TOUR)  01 38194 000

HYDR50   32.95

FRANCOIS LEDUC            01-01-24  1585 CONC.  JANV.2024  50.00  TELEPHONE GARAGE MUNICIPAL  02 32000 331

LED50   50.00

LE MOUEL-SMAGGHE FABIENNE 18-01-24  1586 CONC.  18-01-2024  540.00  FORMATEUR COURS SAISONNIER  02 70190 454

LEM50   540.00

MINISTRE DU REVENU DU QUE 09-01-24  1587 CONC.  DAS JANV.2024  4,070.94  IMPOT PROVINCIAL A PAYER  55 13840 000

MINI50   2,906.72  R.R.Q. A PAYER   55 13850 000

 1,900.91  F.S.S. A PAYER   55 13860 000

 633.17  RQAP A PAYER   55 13855 000

 484.58  C.S.S.T. À PAYER  55 13899 000

  9,996.32

MINISTRE DU REVENU DU QUE 18-01-24  1588 CONC.  PJ0100612191000  30,804.51  TAXE À RECEVOIR/PAYÉ  54 13998 000

MINI50    30,804.51

MINISTRE DU REVENU DU QUE 19-01-24  1589 CONC.  PJ6130497399000  30,568.50  TAXE À RECEVOIR/PAYÉ  54 13998 000

MINI50   30,568.50

MINISTRE DU REVENU DU QUE 30-01-24  1590 CONC.  DAS JANV.2024  2,480.52  IMPOT PROVINCIAL A PAYER  55 13840 000

MINI50   3,316.92  R.R.Q. A PAYER   55 13850 000

 1,060.85  F.S.S. A PAYER   55 13860 000
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 295.48  RQAP A PAYER   55 13855 000

 373.53  C.S.S.T. À PAYER  55 13899 000

  7,527.30

M.R.C. DU HAUT-RICHELIEU  15-01-24  1591 CONC.  CRF2400011  22,664.46  QUOTE-PART M.R.C. ORDURES  02 45110 951

MRCH50   22,664.46

M.R.C. DU HAUT-RICHELIEU  31-01-24  1592 CONC.  CRF2300473  38,961.12  COURS D'EAU - AIDE 7B  02 19000 999

MRCH50    38,961.12

SYLVAIN RAYMOND           15-01-24  1593 CONC.  JANV.2024  50.00  TELEPHONIE  02 11000 331

RAY50   50.00

RECEVEUR GENERAL DU CANAD 09-01-24  1594 CONC.  DAS JANV.2024  4,019.85  IMPOT FEDERAL A PAYER  55 13810 000

RECE50   324.59  ASSURANCE-EMPLOI A PAYER  55 13820 000

  4,344.44

RECEVEUR GENERAL DU CANAD 30-01-24  1595 CONC.  DAS JANV.2024  2,100.92  IMPOT FEDERAL A PAYER  55 13810 000

RECE50   785.54  ASSURANCE-EMPLOI A PAYER  55 13820 000

 2,886.46

SERVICES DE CARTES DESJAR 31-01-24  1596 ANNULE A.PELCH.SEPT.23   19.53  ADOBE INC.   02 13000 414

SERV16   1,086.51- CONGRÈS FQM CANCELLER  02 19000 499

A.PELCH.OCT.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

A.PELCH.NOV.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

A.PELCH.DÉC.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

J.GAG.DÉC.2023  198.88  GUIGNOLÉE 2023  02 70190 494

 147.17  EAU DE JAVEL   02 19000 522

 55.17  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

 153.99  DEP. ACTIVITÉS CULT. SPORADIQ  02 70190 453

 TERRE A BOIRE

 44.39  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 260.00  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 CERT.CADEAUX

  17.24  DÉPOUILLEMENT DE NOËL CADEAUX  02 19000 493

 149.47  DÉPOUILLEMENT DE NOËL TIM      02 19000 493

 HORTONS

 17.92

SERVICES DE CARTES DESJAR 31-01-24  1596 ANNULE A.PELCH.SEPT.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

SERV16   1,086.51- CONGRÈS FQM CANCELLER  02 19000 499

A.PELCH.OCT.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

A.PELCH.NOV.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

A.PELCH.DÉC.23  19.53  ADOBE INC.  02 13000 414

J.GAG.DÉC.2023  198.88  GUIGNOLÉE 2023  02 70190 494

 147.17  EAU DE JAVEL   02 19000 522

 55.17  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

 153.99  DEP. ACTIVITÉS CULT. SPORADIQ  02 70190 453

 TERRE A BOIRE

 44.39  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 260.00  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 CERT.CADEAUX

  17.24  DÉPOUILLEMENT DE NOËL CADEAUX  02 19000 493

 149.47  DÉPOUILLEMENT DE NOËL TIM      02 19000 493

 HORTONS

 17.92-

JEAN VASSEUR              11-01-24  1597 CONC.  DÉCEMBRE 2023  89.28  DEPLACEMENTS INSPECTEUR  02 61000 310

VAS50   89.28

SERVICES DE CARTES DESJAR 31-01-24  1598 CONC.  J.GAG.DÉC.2023  198.88  GUIGNOLÉE 2023  02 70190 494

SERV16   147.17  EAU DE JAVEL  02 19000 522

 55.17  ACTIVITÉS CULTURELLES CCL  02 70190 447

 153.99  DEP. ACTIVITÉS CULT. SPORADIQ  02 70190 453
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 TERRE A BOIRE

 44.39  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 260.00  DÉPOUILLEMENT DE NOËL  02 19000 493

 CERT.CADEAUX

  17.24  DÉPOUILLEMENT DE NOËL CADEAUX  02 19000 493

 149.47  DÉPOUILLEMENT DE NOËL TIM      02 19000 493

 HORTONS

 1,026.31

 TOTAUX  34 PRELEV.  165,485.08
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 GRAND TOTAUX  77 PAIEMENTS  299,402.23



LISTE SUGGÉRÉE DE PAIEMENTS AUTOMATIQUES2024-02-13

MUNICIPALITE DE ST-BLAISE

11:54:38 1

 Solde Date 
 facture

PageDate

 Facture  Date due  Description Date
 paiement
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PRAIRIE MARIE-PASCALE, THIBEAULT*PRAI001

21.902023-12-20 20-12-2023 2023-12-31 2024-01-31 COURS NATATION MAXIM

15.942023-12-22 22-12-2023 2023-12-31 2024-01-31 COURS NATATION LOUIS

37.84Total suggéré : 

GROUPE SÉCURITÉ ALARMA INC.ALAR45

465.652024-01-24 267264 2024-02-24 2024-01-31 ADHÉSION ANNUELLE 01

465.65Total suggéré : 

ALIMENT-TERREALIM50

100.502024-01-31 JANV.2024 2024-01-31 2024-01-31 VENTES JANVIER 2024

100.50Total suggéré : 

AQLMAQLM50

402.412024-01-31 AQLM-3403 2024-02-29 2024-01-31 RENOUVELLEMENT 2024

402.41Total suggéré : 

ADMQASS50

385.172024-01-22 FAC11765 2024-01-31 2024-01-31 CLASSE VIRTUELLE RÔL

385.17Total suggéré : 

 BELL GAZ LTÉEBELL52

471.762024-01-03 00090248281 2024-02-03 2024-01-31 DÔME

93.222024-01-04 00090388478 2024-02-04 2024-01-31 HUILE ET ESSENCE

115.592024-01-04 00090388487 2024-02-04 2024-01-31 CASERNE

671.042024-01-15 00090563402 2024-02-15 2024-01-31 GARAGE

451.412024-01-23 00090736805 2024-02-23 2024-01-31 DÔME

627.632024-01-23 00090736814 2024-02-23 2024-01-31 PROPANE GARAGE

182.092024-01-25 00090910803 2024-02-25 2024-01-31 PROPANE POMPIERS

2 612.74Total suggéré : 

BMR GROUPE YVES GAGNONBMR50

186.232024-01-18 0126410 2024-02-18 2024-01-31 BUREAU GARAGE

186.23Total suggéré : 

ROXANNE BOUCHARDBOU04

47.252024-01-31  30135 2024-01-31 2024-01-31 ÉCOGESTE PRODUITS SA

47.25Total suggéré : 

CAIN LAMARRECALA50

1 007.952024-01-31 70-000023085 2024-01-31 2024-01-31 SERV.RENDUS COURS MU

1 007.95Total suggéré : 

CARRIERE BERNIER LTEECARR50

413.592024-01-25 045795 2024-02-25 2024-01-31 PIERRE ABRASIF

413.59Total suggéré : 

CHAUFFAGE SM INC.CHAU55

532.732024-01-23  26563 2024-02-16 2024-01-31 REMPLACER BRULEUR FO

532.73Total suggéré : 
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CANADIEN NATIONALCHEM50

1 462.002023-01-31 91724729 2023-02-28 2023-01-31 FRAIS FÉVRIER 2024

1 462.00Total suggéré : 

DÉVELOP. INNOVATIONS HAUT-RICHELIEUDEVE60

25.872024-01-16   1458 2024-02-16 2024-01-31 SAUVEGARDE VIDÉOS CA

25.87Total suggéré : 

DISTRIBUTION MICHEL THÉORÊT INC.DIST47

234.842024-01-12 F181335 2024-01-31 2024-01-31 PRODUITS D'ENTRETIEN

234.84Total suggéré : 

HÉLÈNE DUSSAULTDUS50

150.002024-01-31 31-01-2024 2024-01-31 2024-01-31 COURS YOGA 24-01 AU

150.00Total suggéré : 

EMCO CORPORATIONEMCO50

104.402024-01-01 250233015977 2024-01-31 2024-01-31 ANTI FREEZE

104.40Total suggéré : 

ENERGÈRE INC.ENE50

8 608.762023-11-30  10416 2023-11-30 2023-11-30 LIBÉRATION DERNIERE

8 608.76Total suggéré : 

ENTANDEM INC.ENTA50

359.992024-01-19 4IÈME TRIMEST. 2024-02-12 2024-01-31 RAPPORT LOCATION

359.99Total suggéré : 

ENTREPRISES G.M. ST-BLAISE INCENTRE60

151.512024-01-09  17685 2024-02-09 2024-01-31 ESSENCE POUR PICKUP

2 529.452024-01-15  17693 2024-02-15 2024-01-31 LOCATION LOADER 15-0

2 376.332024-01-26  17723 2024-02-26 2024-01-31 VENTE DE SEL

3 649.662024-01-31  17746 2024-02-29 2024-01-31 EXCAVATION TERRAIN S

8 706.95Total suggéré : 

LES EQUIPEMENTS PASCALI ENREQUI60

218.172024-01-31  94802 2024-02-29 2024-01-31 ENTRETIEN VÉHICULES

218.17Total suggéré : 

ETHIER AVOCATS INC.ETHI45

830.002024-01-17   4357 2024-02-17 2024-01-31 RÉCUPERATION TPS/TVQ

830.00Total suggéré : 

GARDE CÔTIÈRE AUXILIAIRE CANADIENNE (QC)GAR55

300.002024-01-18 SUBV.2024 2024-01-31 2024-01-31 SUBVENTION

300.00Total suggéré : 

MAISON HINAHIN50

300.002024-01-18 SUBV,2024 2024-01-31 2024-01-31 SUBVENTION

300.00Total suggéré : 

HYDRO-QUEBECHYDR50

1 251.442024-01-31 623503133357 2024-01-31 2024-01-31 LUMIÈRES DE RUES PAY
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HYDRO-QUEBECHYDR50

2 535.582024-02-07 661302777253 2024-02-07 2024-02-07 THERMOPOMPE PAYER IN

3 787.02Total suggéré : 

LES SERVICES KOOLMAX INC.KOO50

770.342024-01-29  9174 2024-01-31 2024-01-31 INSPECTION COOP

770.34Total suggéré : 

LABORATOIRE DE LA  MONTÉRÉGIE INC.LABO45

1 138.262024-01-11  35165 2024-01-31 2024-01-31 ANALYSE COMPLÈTE DE

1 138.26Total suggéré : 

GROUPE ENVIRONNEXLABO65

147.172024-01-30 945943 2024-02-29 2024-01-31 ANALYSES D'EAU

147.17Total suggéré : 

BENOIT LATULIPE MÉCANIQUE INC.LAT65

164.392024-01-15  3361 2024-01-31 2024-01-31 TROUSSE ACTIONNEUR

164.39Total suggéré : 

LE MOUEL-SMAGGHE FABIENNELEM50

540.002024-01-31 31-01-2024 2024-01-31 2024-01-31 COURS ENTRAITEMENT F

540.00Total suggéré : 

LONGTIN ET FILS INCLONG50

2 204.292024-01-03  32713 2024-02-03 2024-01-31 MAZOUT LOISIRS

1 585.492024-01-19  32892 2024-02-19 2024-01-31 MAZOUT LOISIRS

3 284.822024-01-22  32944 2024-02-22 2024-01-31 MAZOUT POUR CAMIONS

7 074.60Total suggéré : 

LUCIE MARTINMART48

100.002024-01-31 1048156-1 2024-02-29 2024-01-31 TONDEUSE

100.00Total suggéré : 

QUADIENT CANADA LTD.NEO50

279.332024-01-10 2660814 2024-02-10 2024-01-31 CARTOUCHE D'ENCRE MA

79.282024-01-19 2661512 2024-02-19 2024-01-31 LIQUIDE DE SCELLAGE

358.61Total suggéré : 

NETTOYEUR MARTINNETT50

49.212024-01-04 1025859 2024-02-04 2024-01-31 ENTRETIEN VÊTEMENTS

49.212024-01-18 1027347 2024-02-18 2024-01-31 ENTRETIEN VÊTEMENTS

49.212023-01-31 1028826 2023-02-28 2023-01-31 ENTRETIEN VÊTEMENTS

147.63Total suggéré : 

PORTES RSMPORT55

494.392024-01-11 133666 2024-01-31 2024-01-31 RÉPARATION PORTE GAR

494.39Total suggéré : 

PROANIMAPROAN50

1 756.272024-01-31   2022 2024-02-24 2024-01-31 SERVICE FÉVRIER 2024

1 756.27Total suggéré : 
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NOVEXCO INC.RUBA55

128.702024-01-23 91601193 2024-02-16 2024-01-31 PAPETERIE BUREAU

128.70Total suggéré : 

SANIX INC.SANI50

7.502024-01-16 059428 2024-02-09 2024-01-31 COUVRE CHAUSSURES

7.50Total suggéré : 

SANTINEL INCSANT45

68.992024-01-15 339941 2024-02-15 2024-01-31 COURS PREMIERS SOINS

68.99Total suggéré : 

CARGILL LIMITEDSELCAR50

2 675.162024-01-11 2909008664 2024-02-11 2024-01-31 SEL DE DÉGLAÇAGE

2 599.402024-01-18 2909035670 2024-02-18 2024-01-31 SEL DE DÉGLAÇAGE

2 855.422024-01-25 2909072501 2024-02-25 2024-01-31 SEL DE DÉGLACAGE

2 654.272024-01-26 2909078819 2024-02-26 2024-01-31 SEL DE DÉGLACAGE

10 784.25Total suggéré : 

SERVICES DE CARTES DESJARDINSSERV16

19.532023-12-31 A.PELCH.DÉC.23 2023-12-31 0000-00-00 DÉPENSES DÉCEMBRE 20

19.532024-01-31 A.PELCH.JANV.24 2024-01-31 2024-01-31 ADOBE INC.

19.532023-11-30 A.PELCH.NOV.23 2023-11-30 0000-00-00 DÉPENSES NOVEMBRE 20

19.532023-10-31 A.PELCH.OCT.23 2023-10-31 0000-00-00 DÉPENSES OCTOBRE 202

-1 066.982023-09-29 A.PELCH.SEPT.23 2023-09-29 0000-00-00 DÉPENSES SEPTEMBRE 2

45.992024-01-31 J.GAG.JANV.24 2024-01-31 2024-01-31 LKQ SIERRA 1500

-942.87Total suggéré : 

UNI-SELECT CANADA INC.STJEA50

54.482024-01-04 1872-105912 2024-02-04 2024-01-31 ENTRETIEN VÉHICULES

67.122024-01-18 1872-107122 2024-02-18 2024-01-31 ESSUIE GLACE

121.60Total suggéré : 

FRAULEN ST-LAURENTSTL50

40.002024-01-31 193689 2024-01-31 2024-01-31 REMBOURSEMENT DÉPÔT

40.00Total suggéré : 

NOHEMY ST-LAURENTSTL55

100.002024-01-31  3884 2024-01-31 2024-01-31 COUCHES LAVABLES

100.00Total suggéré : 

TOURISME MONTÉRÉGIETOU55

48 000.002024-01-31 31-01-2024 2024-01-31 2024-01-31 REMBOURSEMENT AIDE F

48 000.00Total suggéré : 

VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEUTRA55

29 180.002024-01-05 4FD000025 2024-01-31 2024-01-31 QUOTE PART TRANSPORT

29 180.00Total suggéré : 
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UNIAG COOPÉRATIVEUNI65

56.292024-01-23 FCX0073139 2024-01-31 2024-01-31 GARDE THERMOSTAT

56.29Total suggéré : 

WURTH CANADA LTÉEWUR50

606.712024-01-17 25714149 2024-02-17 2024-01-31 ENTRETIEN VÉHICULES

606.71Total suggéré : 

YVON GIRARDYVON50

32.002024-01-05 629909 2024-02-05 2024-01-31 EAU

86.002024-01-12 629912 2024-02-12 2024-01-31 EAU CAFÉ

24.002024-01-19 629915 2024-02-19 2024-01-31 EAU

58.002024-01-26 629916 2024-02-26 2024-01-31 EAU CAFÉ

200.00Total suggéré : 

132 322.89Grand total : 
76 enregistrement(s)
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